


REGLEMENT  

Compétition d’animation idéale pour la préparation au trophée 

Lucien ZINS se déroulant dans un bassin extérieur de 10 couloirs / 

50 mètres avec chronométrage électronique. Un bassin de 

récupération est prévu. 

Ouvert à tous les nageurs de la catégorie AVENIR et de la 

catégorie JEUNE; détenteurs ou non du PASS COMPETITION. Les 

classements se feront au temps et par année d’âge. Un nageur de la 

catégorie AVENIR peut s’engager à 2 épreuves par réunion et le 

nageur de la catégorie JEUNE ne peut s’engager qu’à trois épreuves 

max par réunion. 

Les engagements se feront par EXTRANAT avant le mercredi 31 

MAI 2017 minuit. Pour les nageurs non détenteurs du PASS 

COMPETITION, envoyer les engagements par mail (voir contact) 

avant le 31 MAI 2017 minuit. 

Droits d’engagement : 4 euros par épreuve individuelle et 10 euros 

par relais. Le règlement doit être effectué à l’ordre du CMN avant 

le début des premières épreuves. Le club se réserve le droit de 

modifier les horaires et de limiter les engagements. 

RECOMPENSES  

Une médaille sera remise aux trois premier(e)s nageurs(ses) par 

année d’âge. 

Pour les relais, une coupe sera donnée aux trois premières équipes 

dans chaque catégorie JEUNE et AVENIR. 

Un lot sera remis aux nageurs et aux nageuses ayant obtenu le 

maximum de points sur 6 épreuves pour la catégorie JEUNE et sur  

4 épreuves pour la catégorie AVENIR. 

Contact organisation : 

 Dominique LEFEBURE Tel: 0615744215 / Mail: dlfb@club-internet.fr 

Buvette et stand équipementier sur place 

PROGRAMME 
 

MATIN 

Ouverture des portes à 7H30 

Début des épreuves à 8H30  

400 NAGE LIBRE 

100 DOS 

50 papillon 

200 NL 

100 BRASSE 

200 pap 

50 libre 

Les nageurs de la catégorie 

AVENIR ne peuvent s’engager 

que sur les épreuves identiques 

à celles du NATATHLON. 
  

 

APRES-MIDI  

Ouverture des portes à 14H00 

Début des épreuves à 15H00  

200 dos 

50 BRASSE 

100 PAPILLON 

200 4 nages 

100 NAGE LIBRE 

200 brasse 

50 dos 

  

RELAIS 4X50 NAGE LIBRE 

MIXTE 




